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Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire 

du conseil d’administration de la Société de transport de Trois-Rivières (STTR) 

tenue via la plateforme collaboratrice Teams 

le vendredi 6 mai 2022 à 15h 

 

 

Personnes   M. Michel Byette  Président 

présentes :  M. Pierre Montreuil  Vice-président 

  M. Jonathan Bradley  Administrateur 

  M. François Dubois  Administrateur et représentant des usagers 

      du transport adapté 

   Mme Pascale Albernhe-Lahaie Administratrice 

  Mme Karine Descôteaux  Administratrice et représentante des usagers 

      du transport urbain 

Personne 

absente :   M. Daniel Cournoyer  Administrateur 

 

Personne  M. Patrice Dupuis  Directeur général et secrétaire corporatif 

ressource:  

   

   

 

 

1. Mot de bienvenue du président 

 

M. Michel Byette, président de la STTR, souhaite la bienvenue aux membres du conseil 

d'administration. 

-------------------- 

 

2. Prise des présences 
 

M. Patrice Dupuis procède à la prise des présences et le quorum est constaté.  

 

-------------------- 

 

3. Déclaration d’intérêt 

 

Aucun membre ne déclare son intérêt sur l’un ou l’autre des sujets à l’ordre du jour. 

 

-------------------- 
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4. Adjudication de l’appel d’offres du contrat pour la construction d’un pavillon sanitaire au 

terminus du Carrefour Trois-Rivières-Ouest -2022-04-PSTRO.  
 

(39-22) CONSIDÉRANT le besoin de refaire le bâtiment sanitaire du terminus du Carrefour Trois-

Rivières Ouest; 

 

 CONSIDÉRANT QUE ce projet est inscrit dans le programme d’immobilisations 2022-2033; 

 

 CONSIDÉRANT le processus d’appel d’offres # 2022-04-PSTRO : 

 

 IL EST PROPOSÉ PAR :     M. Jonathan Bradley 

 APPUYÉ DE :     Mme Pascale Albernhe-Lahaie  

 

 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE le contrat soit octroyé à la compagnie LES ENSEIGNES PROFESSIONNELLES, seul 

soumissionnaire, au montant de 119 854,54 $ taxes incluses. 

 

ADOPTÉE 

------------------- 

 

 

5. Levée de la réunion 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR :   Mme Karine Des Côteaux 

 APPUYÉE DE :    M. Pierre Montreuil 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE la présente assemblée extraordinaire soit levée à15h30. 

 

-------------------- 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 M. Michel Byette   M. Patrice Dupuis 

 Président   Secrétaire corporatif 

 


